
WO_PAIE                FAQ  

Entreprises de Propreté               (1er avril 2022) 

Les FAQ ont pour objectif de vous accompagner, n’hésitez pas à nous faire un retour. 
Aller en consulter davantage sur notre Helpdesk accessible depuis le bouton d’aide, dans le logiciel               aussi 

avec le raccourci « F1 » de votre clavier et dans le menu « Documentation », « Helpdesk ACE » ou encore sur notre site 
acesoftware.fr 

 Si vous ne trouvez pas votre bonheur, faites-nous une demande directement depuis votre espace  

 

WO_PAIE Montant cotisation du mois différente de la 

base multipliée par le taux sur le bordereau 

 

Lorsque vous avez ce message : 

 

 
 
 

Le journal de cotisation effectue un contrôle de cohérence 

Montant = Base  x  le taux, 
ce qui normalement devrait toujours être le cas. 

 

  Il faut toujours contrôler dans l’onglet « Bordereau » du Journal 
de Cotisations, les montants qui ressortent en rouge afin de 
comprendre pourquoi vous avez ce message. 

 

 
Si l’alerte concerne le code 668, soit la réduction Fillon, cela peut 
s’expliquer, car le taux peut varier.  
On n’a pas forcément Base  x  taux = au montant, car le taux du Fillon 
est recalculé en fonction du SMIC du bulletin. 
 

Si l’alerte concerne un autre code, il faut regarder de plus près et voir 
quels bulletins sont concernés par cette alerte. 

Cliquez sur le tableau du bas sur l’onglet « Population » et le logiciel 
vous affichera les salariés pour lesquels l’alerte est active. 


